
Annexe 1 – Conservatoire à Rayonnement Départemental - Tarifs 

 

 Tarifs annuels en € 

 

 

Adhérents bagad :  

Enfants vannetais avec QF A3, A2, A1 et B et enfants extérieurs :   227€  

Adultes vannetais avec QF A3, A2, A1 et B et adultes extérieurs :  232€ 

Enfants et Adultes vannetais avec QF C à H=                        Tarifs musique 

 

Année 2023/2024

A3 A2 A B C D E FGH

enfant 119 115 111 109 102 95 80 68

adultes 125 123 121 119 114 108 91 77

enfant 279 270 266 237 195 191 143 68

adultes 285 280 275 243 200 196 148 73

enfant 252 244 235 227 195 191 100 68

adultes 275 263 250 232 200 196 120 73

Majorations à prévoir en 24/25 puis 25/26 A3 A2 A B C D E FGH

enfant 52 43 39 17 0 0 0 0

adultes 53 48 44 18 0 0 0 0
Musique

Vannetais

Eveil artisitique et pratiques collectives

Musique

Arts plastiques, théatre

Vannetais

A3 A2 A B C D E FGH

enfant 119 115 111 109 102 95 80 68

adultes 125 123 121 119 114 108 91 77

enfant 383 356 345 270 195 191 143 68

adultes 390 377 363 280 200 196 148 73

enfant 252 244 235 227 195 191 100 68

adultes 275 263 250 232 200 196 120 73

Extérieur

enfant 170 170 NA

adultes 180 180 NA

enfant 497 741 408

adultes 675 1 160 415

enfant 500 500 392

adultes 520 520 405

NA : Non applicable

Pratiques

Pratiques

Eveil artisitique et 

pratiques collectives

Musique

Arts plastiques, théatre

GMVa
Extérieur 

réduit

Eveil artisitique et 

pratiques collectives

Musique

Arts plastiques, théatre

QF - Vannetais



Annexe 2 – Parc du Golfe - Tarifs de stationnement 

 

- Du 1er juillet au 31 août : payant de 9h à 12h15 puis de 13h45 à 19h du lundi au 

dimanche selon les tarifs suivants : 

 

 

 



- Forfaits moyennes et longues durées : (P1, P2, P3)  

 

 

- Abonnements : 25€ mensuel. Toute période commencée est due, abonnement payable 

d’avance, pas de remboursement possible. 

 

  



Annexe 3 – Halles des Lices - Tarifs 

 

1° Du 01/07 au 31/12/2023 

- 15% d'abattement sur la redevance mensuelle à compter de 310 jours de présence* 

- 10% d'abattement sur la redevance mensuelle à compter de 290 jours de présence* 

- 5% d'abattement sur la redevance mensuelle à compter de 270 jours de présence* 

2° A partir du 01/01/2024 : 

- 10% d'abattement sur la redevance mensuelle à compter de 290 jours de présence* 

 

* de l’année passée 

  



Annexe 4 – Tickets Sport Culture Nature – Publics fragiles - Tarifs 

 

 

Les Tickets Sport Culture Nature permettent d’accueillir chaque année des groupes à public 

fragiles (jeunes en situation de handicap, jeunes au sein d’un dispositif de soutien), 

accompagnés par des éducateurs. Les tarifs applicables à ce public s’élèvent à 7.05€ soit 

l’équivalent du tarif plancher de la tranche A.  

 

 

  



Annexe 5 – Palais des Arts et des Congrès – Tarifs 

 

Augmentation de 5% des tarifs liés à la location d’espace. 

  

 

 

 


